
Une mobilisation générale…

…une concertation très élargie
Fruit d’une longue réflexion globale et concertée, le Contrat de rivières

du sud-ouest lémanique a été signé en 2005 entre l’Etat, la Région
Rhône-Alpes, l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée et Corse,

le département de la Haute-Savoie et l’organisme gestionnaire :
le Syndicat Mixte du Contrat de Rivières

(1) Organisations consulaires et professionnelles : 
Chambre d’Agriculture, Chambre de Commerce et d’Industrie, Chambre des Métiers,
CAUE 74.

(2) Organisations associatives et des usagers :
Fédération de Pêche de Haute-Savoie, Association de Pêche du Chablais-Genevois,
Fédération de Chasse de Haute-Savoie, FRAPNA Haute-Savoie, Association pour
la Sauvegarde du Léman, ASTERS, CODERANDO 74, Coordination Rivières,
Association Pays du Léman, Syndicat de l’Hôtellerie de Plein-Air, Club Canoë-kayak
de Thonon-les-Bains, A.T.D. Haute-Savoie - Mont-Blanc.

(3) Organisations scientifiques : 
Institut National de la Recherche Agronomique (I.N.R.A.), Centre de Recherches
Géodynamiques (C.R.G.).

De la montagne au lac,
restaurons nos rivières

Qui coordonne ?
Le Syndicat Mixte du Contrat de Rivières,
structure porteuse, assure l’organisation et veille
à l’harmonisation des actions du Contrat. 
Il est composé de 4 structures : 

• la Communauté de Communes du Bas-Chablais
• la Communauté de Communes

des Collines du Léman,
• le Syndicat Intercommunal

d’Eau et d’Assainissement 
de Fessy-Lully

• la Commune
de Brenthonne.

Et de deux autres
par convention :
• le Canton de Genève
• la Ville de Thonon-les-Bains.

Qui est partenaire ?
Les partenaires du Contrat engagent d’importants
moyens financiers et techniques pour relever
le défi de la restauration des milieux aquatiques : 
• Agence de l’eau Rhône-Méditerranée

& Corse
• Région Rhône-Alpes
• Conseil Général de Haute-Savoie

• Etat français (DDAF et Diren)
• Canton de Genève.

Qui propose ?
Sept commissions thématiques

examinent les projets
et émettent des propositions : 
• n°1 : Assainissement, qualité

des eaux
• n°2 : Hydraulique, protection des biens,

des personnes et gestion des berges
• n°3 : Ressource en eau
• n°4 : Piscicole
• n°5 : Paysage et Tourisme
• n°6 : Zones Humides
• n°7 : Communication

Qui pilote ?
Le Contrat de rivières est piloté par un Comité de rivières
nommé par le Préfet de Haute-Savoie.
Présidé par M. Reynaud, Président de la Communauté
de Communes des Collines du Léman, il réunit 48 membres
des partenaires institutionnels, professionnels et associatifs,
regroupés en 3 collèges : 
• collège des élus (23 membres),
• collège des organisations professionnelles

(1)
,

associatives et des usagers(2) (15 membres),
• collège des administrations et établissements

publics
(3)

(10 membres).

Cette exposition a été réalisée avec le soutien de :
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